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ARTICLE 7

A lafin de la deuxiéme phrase de I’ alinéa 13 de cet article, supprimer les mots::

« assorti d’ une rémunération supérieure a un seuil déterming ».

EXPOSE SOMMAIRE
Il s'agit d’accorder a un étudiant ayant obtenu un master la possibilité de compléter ce

diplédme par une premiére expérience professionnelle. Cette exigence n’a donc pas lieu d’ étre. Seul
doit compter le lien entre le dipldme et I’ emploi proposé.
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